
 

  

 

Le classement 

Le classement ou le tri de 80 mètres de boîtes d’archives a pu être 

subventionné cette année 2010 (à Lucéram, Roquebillière, Roubion 

et Biot) 

 

 
 

 
 

 

La restauration 

Des communes ayant des archives dégradées, déchirées, atteintes 

par des moisissures ont pu les sauver en les restaurant, afin de 

préserver leur histoire et leur patrimoine, qu’il s’agisse de 

documents récents ou anciens.  

 

Ces trois dernières années 2007 à 2010, 64 registres de 

délibérations ont ainsi été restaurés avec le soutien de la D.R.A.C. 

PACA, 20 registres paroissiaux ou d’état civil, 20 matrices 

cadastrales, 2 atlas cadastraux, ou encore, comme à Châteauneuf, 

des parchemins remontant au XV
e
 siècle et trois livres terriers du 

XVII
e
 siècle 

 

 

La numérisation 
Pour préserver leurs documents anciens ou les proposer sur leur site 

Internet, les communes ont été aidées pour la numérisation de 85 

registres de délibérations depuis 2007 ; ou encore la ville de Cannes 

a-t-elle qui a entrepris la numérisation des archives du Festival de 

Cannes 

 

 

 

 

 

 

 

 

La publication 
Le dernier en date, publié par la ville de Cannes : Étude de 

toponymie régionale de Pierre Vouland (2010)  

 

 

 

Les Archives départementales peuvent fournir tous les renseignements nécessaires. 

 

  pour en savoir plus, consultez le site de la DRAC lien : http://www.paca.culture.gouv.fr/ 


